
 

 
REGLEMENT DE L'ATTRIBUTION DU TITRE DE  

CHAMPION VETERAN DU CLUB 
 
 

Le Boxer qui aura été déclaré trois fois meilleur vétéran en exposition Régionale d'Elevage 

ou en exposition Nationale d'élevage, organisée par l'Association Française du Boxer, se 

verra décerner le titre de Champion vétéran. 

Adopté par le comité de l'AFB le 09/10/2010 


